
 

Aux Contribuables de la susdite municipalité 
 

 
EST PAR LES PRESENTES DONNE PAR LA SOUSSIGNEE, 

 

 

Qu’une séance extraordinaire se tiendra 

MARDI, LE 15 MAI 2023 
 à 19 H 00 

 

au Centre administratif, 8, chemin des Côtes,  
Saint-Jean-de-l’Île-d’Orléans 

 
Lors de cette session, les délibérations et la période de questions 

porteront exclusivement sur l’ordre du jour suivant : 
 
1- Ouverture de la séance extraordinaire  
2- Lecture et adoption de l’ordre du jour de la séance extraordinaire 
3- Entente ville de Québec – Réception et traitement des boues de fosses septiques  
4- Adjudication du contrat de réfection de la Côte Lafleur  
5- Avis de motion et présentation du projet de règlement numéro 2023-399 décrétant 

une dépense de 936 208$ et un emprunt de 410 156$ pour la réfection de la Côte 
Lafleur à Saint-Jean-de-l’Île-d’Orléans 
 

6- Période de questions  
7- Levée de la séance 

 
DONNÉ à Saint-Jean-de-l’Île-d’Orléans 
Le 11 MAI 2023 
 
 
Nancy Clavet 
Directrice générale, greffière-trésorière 
 
 

Municipalité de Saint-Jean-de-l’Ile-d’Orléans 
 

8, chemin des Côtes, Saint-Jean-de-l’Île-d’Orléans (Québec) G0A 3W0   Tél. : (418) 829-2206 / Fax : (418) 829-0997  
Courriel : info@stjeanio.ca 

 



 
 
 
 
CERTIFICAT DE PUBLICATION  
 
 

RÉUNION EXTRAORDINAIRE DU 15 MAI 2023 
 
Je soussignée, certifie avoir publié l’avis relatif à la séance extraordinaire du 
11 mai 2023 en affichant une copie aux endroits désignés par le conseil et 
sur le site internet de la municipalité, le 11 mai 2023 entre 8 et 17 heures.  
 
EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, le 11 août 2023 
 
 
 
 
Nancy Clavet 
Directrice générale, greffière-trésorière 
 
 


